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1. L’assemblée générale 
 

 
En 2016, les membres ont pu se rencontrer et délibérer lors des assemblées générales. Pendant ces AG, les 

associations-membres reçoivent des informations, des points de vue sont échangés sur l’actualité politique 

du logement et sur les dossiers traités par l’équipe du RBDH et les groupes de travail, mais aussi sur les 

activités des membres eux-mêmes. 

 

En 2016, les points suivants figuraient à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale :  

 

 
11 Janvier : logements vides, loyers abusifs, statuts et un nouveau membres 

 
Les membres sont informés sur les suites de l’action en cessation que nous avons introduite contre le 
propriétaire d’un immeuble vide à Ixelles . Thibaud de Menten des Équipes Populaires a présenté leur 
projet “lutter contre les loyers abusifs”.   
Les membres ont approuvé une modification des statuts qui définit clairement qui a le droit de voter 
lors de l’assemblée générale statutaire de mars. Dorénavant, les membres doivent avoir payé leur 
cotisation et renouvelé leur adhésion pour le 1er mars, dans le cas contraire, ils sont considérés comme 
démissionnaires. 
 
Pour terminer, l’assemblée générale a accepté la candidature d’un nouveau membre : l’asbl Une 
Maison en Plus située à Forest.                                                                                                                          

 

 
14 mars: AG statutaire et discussion sur la fédération des associations d’insertion par le logement  
 

Après les aspects formels (approbation du rapport annuel, des comptes et du budget, élection d’un 
nouveau conseil d’administration – à l’exception d’un coprésident néerlandophone pour lequel nous 
n’avons pas reçu de candidature), l’AG a pris un moment pour interroger les membres du RBDH sur le 
projet de la Ministre du Logement de créer une fédération pour les associations agréées et 
subventionnées dans le cadre de « l’intégration par le logement ».  Après consultation, il ressort que la 
spécificité du RBDH (un rassemblement d’associations de divers secteurs œuvrant pour le droit au 
logement) serait perdue et que pour le RBDH et par conséquence, ce ne serait pas une bonne chose 
qu’il prenne (doive prendre) ce rôle. 
Néanmoins, l’idée d’une fédération des associations d’insertion par le logement est sur la table de la 
Ministre. 

 

 

 
9 mai : nouvelles de nos différents projets 
 
L’asbl La Rue a informé les membres sur la création d’un nouveau règlement communal pour l’inscription 
dans le registre de population, l’agent de quartier doit être plus strict lors des visites de contrôle de 
logemen. 
On a présenté un nouveau membre de l’équipe du RBDH : Anne-Sophie Dupont, son rôle sera de soutenir 
les initiatives et les projets des associations-membres. 
Pour terminer, les membres sont informés sur nos différents projets et initiatives : le Salon Habitools, notre 
présentation de l’étude sur le fond de garantie locative et les actions de la Plateforme Logement. 
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12 septembre : un nouveau co-président néerlandophone et la loi du bail bruxelloise  
 
Lors de cette AG, la candidature de Bart Vandeven (Buurthuis Anneessens) comme membre du conseil 
d’administration et co-président néerlandophone a été approuvée. 
 
Une grande partie de cette AG a été consacrée à une explication par Carole Dumont et Nicolas de 
l’ordonnance « loi du bail bruxelloise » que le gouvernement a approuvé en juin 2016. Vous pouvez 
consulter la page XX pour ce sujet. 
 
 
14 octobre : trois nouveaux membres et nouvelles de nos projets 

 
L’assemblée générale a reçu la candidature des asociations suivantes: PAG-ASA (accompagnement des 
personnes victimes d’exploitation via un accompagnement psycho-sociale, des conseils juridiques et un 
acceuil en logement de transit); Fabrik (rénovation urbaine, lutte contre les logements vides à Saint-Josse) 
et DoucheFLUX (douches et services sociaux pour les sans-abris).   
 
Les membres sont informés sur certains projets du RBDH : projet de formations sur la crise du logement 
pour les hautes écoles, dossier sur le logement sociale et le manque de terrains de construction et la 
présentation de l’étude sur le fonds de garantie locative.  

 

 
12 décembre : tests pratiques de Unia et grille indicative des loyers de référence 
 
Pour la dernière AG de l’année, nous avons invité Martin Fortez de Unia. Il a présenté une nouvel 
instrument contre la discrimination sur base de l’origine dont les candidats-locataires sont  victimes : le test 
pratique se déroule de la manière suivante : le propriétaire est contacté une première fois par le candidat-
locataire et une deuxième fois il  est contacté par une autre personne qui a le même profil mais qui a un 
nom belge. Pour cela, Unia recherche des associations (de locataires) bruxelloise qui sont prêtes à effectuer 
ces tests pratiques avec des candidats-locataires. 
 
Ensuite, nous avons  eu une discussion de fond sur la grille indicative de loyers de référence que le 
gouvernement bruxellois a approuvé. L’Assemblée Générale a estimé que le RBDH ne pouvait pas soutenir 
cette grille à cause des nombreux défauts et des possibles effets pervers sur la hausse des loyers. 

 

 

 

 
 

 

2. Nos dossiers thématiques 
 
 
2.1. La lutte contre les logements vides  

 

Laisser un logement vide constitue une infraction au Code du Logement depuis 2009. Des procédures 
existent pour sanctionner les propriétaires de logements inoccupés. Le RBDH, actif depuis longtemps dans 
cette lutte, a mobilisé ces procédures pour faire réoccuper des logements demeurés vides trop longtemps. 
En 2016, ce sont les suites de l’action en cessation qui ont principalement occupées le RBDH dans le cadre 
de la lutte contre l’inoccupation.  
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C’est à la suite des plaintes adressées par le RBDH (entre 
2011 et 2014 - pour plus d’infos, voyez les rapports 
annuels antérieurs) à la Cellule Régionale « Logements 
inoccupés » et aux communes que l’association décide de 
lancer en juin 2014 cette procédure judiciaire. La 
première audience introductive s’est déroulée le 8 
décembre 2014, avec un dénouement … un an plus tard ! 
Le jugement, prononcé le 11 décembre 2015, confirme 
que « les défenseurs maintiennent inoccupé leur 
immeuble destiné au logement et n’ont pas pris toutes 
les mesures nécessaires à son occupation ». Par 
conséquent, la juge ordonne aux propriétaires 
d’introduire un permis d’urbanisme, de réaliser les 
travaux nécessaires à l’occupation effective et, enfin, 
d’assurer cette occupation effective. Ces obligations sont 
assorties de délais à respecter (6 mois pour chacune des 
trois étapes) et, à défaut, d’astreintes qui devraient 
garantir l’exécution de la décision (20 euros par jours de 
retard). Ce dispositif rejoint celui demandé par le RBDH, 
avec néanmoins des adaptions favorables aux 
propriétaires mis en cause : des délais allongés pour 
effectuer les différentes actions requises et des astreintes 

largement réduites. 
 
L’un des objectifs du RBDH était de communiquer autour de cette action pour, d’abord, rappeler à tous que 
maintenir un logement inoccupé est une infraction, infraction qui peut être sanctionnée, pour ensuite, 
inciter d’autres acteurs à mener de telles actions. C’est pourquoi nous organisons, en janvier 2016, une 
conférence de presse autour du jugement favorable prononcé en décembre 2015. Plusieurs demandes 
d’informations relatives à la procédure et au jugement ont suivi cette conférence publique. 
Depuis septembre 2016, 4 adultes et 3 enfants sont domiciliés à cette adresse. Une belle victoire pour le 
RBDH.  
 
Notons encore que, en janvier 2016, les propriétaires des lieux décident d’aller en appel pour revoir le 
jugement. Suite à la réoccupation effective du bâtiment, la procédure d’appel est devenue sans objet et est 
abandonnée. Un accord entre les propriétaires et le RBDH est signé pour y mettre un terme en octobre 
2016. Cet accord prévoit notamment que les frais de procédure sont à charge des propriétaires. 
 
Le RBDH souhaite poursuivre son travail en matière de lutte contre les logements vides et introduire de 
nouvelles actions en cessation.  
 
 
 
 

2.2. Logement social  

 

Depuis de nombreuses années, le RBDH déplore le manque criant de logements sociaux, ainsi que le 

mauvais état du parc social existant et le nombre élevé de logements vides en attente de rénovation. Si 

nous avons toujours pointé du doigt la lenteur à construire et rénover dans le secteur du logement social, 

nous n’avions jamais réellement analysé les causes de cette inertie.  

 

Ainsi, en 2014 et 2015, nous avons publié deux articles 23 consacrés au logement social, en privilégiant 

plusieurs angles d’approche : la problématique du foncier d’abord (sa prétendue rareté et sa difficile 
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affectation en faveur du logement social), les finances des SISP ensuite, ainsi que les obstacles à la 

rénovation et enfin la fusion du secteur, vue comme une opportunité pour faire mieux. 

 

Pour aller plus loin, nous avions décidé d’organiser, en 2016, des tables-rondes thématiques avec les 

professionnels du secteur (directeurs de SISP, représentants de la SLRB…) avec pour objectif, d’élaborer 

ensemble des propositions pour stimuler la production et les rénovations. En vue de cet événement, nous 

sommes allés à la rencontre des protagonistes du logement social, en élargissant cependant à l’ensemble 

des opérateurs publics de logement à Bruxelles.  

 

Au fil des rencontres, il nous est apparu clairement que ces acteurs, plus ou moins dynamiques, 

répondaient, au fond, à des injonctions politiques bien peu favorables, elles, au logement social. A quoi bon 

dès lors mettre toute notre énergie dans des tables-rondes, dont le travail ne manquerait pas de se heurter 

au manque d’ambition et de volonté politique pour le logement social. 

 

Nous avons alors réalisé un virage à 180° et choisi une approche moins consensuelle et beaucoup plus 

incisive : dénoncer l’attitude ambiguë du gouvernement bruxellois à l’égard du logement social et surtout 

déconstruire les arguments politiques qui justifient aujourd’hui l’inertie. Plutôt que de s’adresser un public 

‘‘d’initiés’’ ou de ‘‘convaincus’’, nous avons opté pour une stratégie grand public : attirer l’attention des 

Bruxellois sur le sort réservé au logement social par le politique et indirectement, sur le mépris exercé par 

nos mandataires, à l’encontre des 40000 personnes inscrites sur la liste d’attente. 

 

Nous avons choisi d’utiliser la bande-dessinée pour relayer notre message, en mettant à profit les talents 

artistiques de notre collègue Marie Coûteaux. La BD, intitulée, ‘‘panique au logement social’’, sortira le 21 

mars prochain, lors d’une action symbolique dans l’espace public. Elle fera l’objet d’une diffusion 

importante et sans doute également d’actions ultérieures.  

    

 

 

2.3. Ordonnance bruxelloise sur le bail  

 

La Région bruxelloise va être la première région à adopter sa propre législation en matière de bail. C’est 

une évidence au vu des étapes franchies par la Ministre du logement dans le courant de l’année 2016. 

Rappelons qu’en 2015, la Ministre avait chargé l’Université Saint-Louis d’organiser une large consultation 

du secteur, pour connaitre ses attentes à l’égard de la régionalisation du bail.  

 

En juin 2016, le gouvernement bruxellois adoptait, en première lecture, un avant-projet d’ordonnance. 

Cette première monture a fait l’objet d’une analyse en interne et a été présenté à nos membres lors de 

l’AG de septembre 2016. Le contenu de l’avant-projet n’avait rien d’ambitieux et n’apportait finalement 

aucune solution aux difficultés rencontrées par les locataires bruxellois : loyers trop chers (pour des 

logements de mauvaise qualité), discrimination, problèmes pour constituer la garantie locative, baux de 

courte durée (comme phases-test). Il contenait par ailleurs très peu d’innovations et pas toujours celles que 

nous attendions : bail-type indicatif, bail étudiant, pacte de colocation et bail glissant. 

   

Le Conseil consultatif du logement a rendu un avis sur l’avant-projet en septembre 2016. Une occasion de 

plus pour le RBDH de tenter de faire valoir ses conceptions de la réforme, dans un contexte il faut bien 

l’avouer difficile, où la recherche de compromis entre parties, tend à édulcorer nos positions. Si nous avons, 

par le biais du CCL, réussi à obtenir quelques changements, nos revendications prioritaires n’ont pas été 
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soutenues par la majorité des membres.   

 

Fin octobre 2016, le gouvernement a approuvé le texte en deuxième lecture, sans infléchir aucunement sa 

position initiale. Début de l’année 2017, nous avons réuni nos membres pour préparer la contre-attaque : 

une note à l’attention du gouvernement avant le passage en troisième lecture et la rédaction d’une liste 

d’amendements à destination des parlementaires bruxellois, bientôt invités à débattre du texte.    

  

Fin février, lorsque nous avons pris connaissance du projet d’ordonnance approuvé en troisième lecture, 

celui qui sera prochainement soumis au parlement, nos craintes ont été confirmées : le texte, s’il n’évolue 

pas, constituera, sur certains points, une atteinte inacceptable au droit au logement.   

 

Dernière acte à ce jour : des rencontres qui ont eu lieu fin février avec différentes groupes parlementaires 

pour tenter une dernière fois, avant le début de la joute parlementaire, de nous faire entendre. Nous 

comptons par ailleurs demander à être auditionner lors des débats.  

 

Ci-dessous, voici brièvement résumées, nos revendications prioritaires.   

 

Elles sont de deux ordres : elles concernent d’une part des dispositions de l’ordonnance qui, nous 

l’espérons encore, ne verront jamais le jour. Et d’autre part, toutes les occasions manquées, celles dont le 

gouvernement n’a pas voulu s’emparer.  

Nous nous opposons ainsi fermement, pour le droit au logement :     

ü aux prorogations multiples des baux de courte durée, ainsi qu’aux possibilités de résiliation 

anticipée accordées, sans aucun garde-fou, aux bailleurs.  

 

ü aux dispositions de l’article 200 ter, qui sous le couvert d’une liste prétendument limitative, donne 

‘‘blanc-seing’’ aux bailleurs pour discriminer. 

 

ü aux révisions de loyer, à nouveau libres de tout cadre, en cas de travaux visant l’amélioration de la 

PEB ;   

 

Nous regrettons que cette régionalisation du bail n’ait pas été l’occasion :  

ü de revoir et d’améliorer la loi de 2007 sur les garanties locatives, étant entendu que le fonds de 

garanties locatives auquel nous croyons, ne verra pas le jour demain ;    

 

ü de sanctionner avec force des pratiques illégales, malheureusement très courantes, comme la 

garantie locative exigée de main à main par le bailleur ;  

 

ü de faire de même avec les expulsions illégales, car dans un état de droit, personne ne peut se faire 

justice lui-même ;  

 

ü d’en finir avec les indemnités dégressives dues par le preneur en cas de résiliation anticipée d’un 

bail de 9 ans. Des indemnités qui ne se justifient pas, qui ont été pensées à une époque (1991) où il 

faisait bon louer à Bruxelles…   
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2.4. Le Fonds universelle de garanties locatives 
 
Une autre revendication prioritaire du RBDH, c’est l’instauration d’un fonds universelle de garanties 

locatives.  

les intentions régionales sont bien maigres, voire contre-productives, puisqu’il est question d’un  fonds 

réservé aux seuls bénéficiaires du revenu d’intégration. Début janvier 2016, nous avons décidé d’une 

stratégie avec nos membres pour tenter d’infléchir la position du gouvernement et de la Ministre. Partant 

du principe que l’union fait la force, nous avons l’espoir de pouvoir convaincre la Ministre du Logement 

bruxellois et le gouvernement.  

 

Nous avons développé en 2016 les initiatives suivantes :  

 

¶ un échange avec le cabinet Fremault sur la nécessité d’aller vers un mécanisme universel 

¶ Introduction d’une belle et intéressante proposition d’étude comparative (avec La Ligue des 

Familles et Financité) sur les différentes pistes pour un fonds de garanties locatives.  Le cabinet 

Fremault avait accepté en principe notre demande, mais le gouvernement bruxellois 

demandait en décembre 2016 un appel de marché (négocié) avec plusieurs candidats.  Début 

mars 2017, nous n’avons pas de nouvelles de ce marché.  

- Publication d’une carte blanche dans La Libre Belgique, en collaboration avec le ‘Rassemblement 

Wallon pour le Droit à l’Habitat (en région wallonne il y avait aussi débat sur le fonds de garantie 

locative). La carte blanche était co-signé par des partenaires importants : des représentants de 

CPAS Bruxellois et Wallons, les syndicats, les associations de lutte contre la pauvreté. 

¶ Cette carte blanche était accompagnée d’un vidéo sur la garantie locative à l’attention du grand 

public.   Vous pouvez voir le video ici : www.rbdh-bbrow.be/spip.php?article1754 
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3. Le Site et le Salon Habitools  
 
 
Le constat réalisé en 2006 était le manque de communication et partage entre les associations par rapport 
au développement d’outils d’éducation au logement. Les associations ne connaissaient pas ou peu le travail 
des unes et des autres. L’asbl Rassemblement bruxellois pour le Droit à l’Habitat a donc décidé de se 
pencher sur cette situation en 2006. Le RBDH a dressé un inventaire des différentes associations et 
différents outils d’éducation au logement, de sorte à pouvoir développer des collaborations et faire 
connaître ces outils. Cet inventaire a pris le nom d’Habitools. 
 
Habitools répertorie des outils qui permettent d’une part de sensibiliser les publics à accéder et conserver 
un logement décent et d’autre part d’occuper de manière saine et durable leur logement. Ces outils 
touchent à différents thèmes, comme les pollutions intérieures, les stratégies de consommation durable, 
les droits et devoirs des locataires et des propriétaires, les discriminations, les aides à l’acquisition,… et se 
déclinent sous plusieurs formes : vidéos, brochures, formations, maquettes, jeux,... L’intérêt d’Habitools est 
de regrouper tous ces outils afin de favoriser l’échange de matériel entre les travailleurs sociaux. Les outils 
sont répertoriés par thème et par association.  
 
Habitools existait auparavant en tant que rubrique sur le site internet du RBDH. Cette rubrique recueillait 
20% des visites effectuées sur le site et rencontrait un succès important. Bien que des mises à jour 
ponctuelles aient été effectuées depuis 2006, une mise à jour des contenus et une refonte d’Habitools 
s’avérait indispensable au vu du succès rencontré, afin de répondre au plus près aux besoins des 
travailleurs sociaux et de leurs usagers. En 2015, nous avions établi un programme de travail, qui prévoyait 
d’aboutir à un inventaire complet et à l’organisation d’un Salon Habitools en 2016.  
 
Concernant la mise à jour de l’outil Habitools, ce ne sont pas moins de 450 associations qui ont été 
contactées: 50 associations membres du RBDH et 400 associations non membres du RBDH. Plus de 30 
associations ont répondu favorablement. Une centaine d’outils ont ainsi été récoltés ainsi que 10 projets-
pilotes, en plus des outils mis à jour qui constituaient déjà la base de données. Pour faciliter la diffusion de 
la base de données actualisée, un site internet spécialement dédié à Habitools a été créé : 
www.habitools.be, complété d’un moteur de recherche menant de manière plus rapide et efficace vers les 
contenus. Ce site est constitué de différents onglets présentant les outils, les projets-pilotes, les formations 
et les services mis à disposition par les associations actives dans le secteur du logement et des secteurs qui 
y sont associés.  
 
L’asbl RBDH en partenariat avec ses membres Habitools a également organisé un salon Habitools le jeudi 2 
juin 2016 afin de faire découvrir aux travailleurs sociaux et au grand public outils pédagogiques, projets 
pilotes, services et formations liés au logement à Bruxelles. Les thèmes abordés étaient variés : acquisition ; 
contrat de bail ; énergie ; location ; logements alternatifs ; logements vides et occupations temporaires ; 
participation citoyenne ; santé et insalubrité ; travaux ; sans-abrisme ; logement pour les séniors, étudiants, 
personnes handicapées, migrants. En plus de la trentaine d'exposants présents, 3 conférences et 6 ateliers 
participatifs ainsi qu'un espace vidéo et un espace lecture ont pu favoriser les échanges et les découvertes. 
Toutes les formations et évènements liés à la thématique du logement à Bruxelles étaient également 
rassemblés sur un calendrier géant. Grâce à un comptage à l’entrée, le nombre de participants au salon a 
été évalué à 300. Un questionnaire a été remis aux participants, aux conférenciers et aux stands et 
l’évaluation générale était très positive. 
 
Pour plus d’infos : 
Site internet : www.habitools.be 
Vidéo du salon : https://www.youtube.com/watch?v=IZRBkm6uK8A 
 
 
 

http://www.habitools.be/
http://www.habitools.be/
https://www.youtube.com/watch?v=IZRBkm6uK8A
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4. Communication 
 

 

Art. 23, notre revue thématique trimestrielle 
 
Le RBDH édite la revue Art. 23, qui traite à chaque numéro d’une thématique en lien avec le logement de 
manière approfondie. Art. 23 est envoyé à tous les membres, mais aussi à 400 autres destinataires, parmi 
lesquels le monde politique (Gouvernement, mandataires régionaux et locaux, parlementaires,…), des 
employés d’administrations, des associations et organisations amies, des chercheurs,...  
 
Les Art.23 sont téléchargeables en format PDF sur www.rbdh.be > rubrique Publications > Art.23. 
 
In 2016, deux dossiers thématiques d’Art.23 sont parus:  
Art 23 #62 :  Dans ce numéro nous traitons les problèmes et défis du logement social à Bruxelles : la 
rénovation des logements sociaux et les fusions des SISP 
 
Art. 23 #63 : Nous commentons d’une manière critique 10 idées et initiatives par rapport au logement : 
l’allocation de relogement, le certificat de performance énergétique, les coopératives d’habitants, Airbnb, 
… 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.rbdh.be/
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Art. 23 #64 : Calendrier 2017.  
 
Nous avons clôturé l’année 2016 avec un calendrier bilingue pour 2017.  Avec le calendrier nous voulons de 
nouveau attirer l’attention sur les problèmes logement auxquels sont confrontés les Bruxellois.  Nous avons 
fait appel à l’illustratrice Judith Vanistendael. 

 

 

 
 

 
Perspectives : 
Pour 2017, le RBDH prévoit les thématiques suivantes : 
- Mars 2016 : Une bande dessinée sur le logement social 
- Mai 2016 : le baromètre du logement : notre évaluation de la politique du logement en région de 
bruxelles-capitale et l’exécution de l’accord du gouvernement. 
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Le RBDH dans les médias 
 
● Interventions sur initiative du RBDH 
 
En 2016, le RBDH a organisé une conférence de presse et envoyé les communiqués suivants :  
 

27 janvier 2016: La lutte contre les logements vides : des dizaines de logements réoccupés graçe aux 
actions du RBDH ! Conférence de presse avec la commune d’Ixelles sur nos plaintes et actions 
juridiques contre les propriétaires de logements vides. 
 
8 juin 2016 : Une très bonne réussite : la publication d’une carte blanche sur le fonds universelle de 

garanties locatives dans La Libre Belgique en collaboration avec le ‘Rassemblement Wallon pour le Droit à 

l’Habitat’.   

 

24 juin 2016 : La rénovation des logements sodiaux à Bruxelles.  Communiqué à l’occasion de la sortie 
d’Art.23. 
 
1 juillet 2016 : Réforme fiscale bruxelloise : les associations en recours pour protéger les locataires.  
Communiqué sur notre plainte à la Cour Constitutionnelle contre la réforme fiscale en région 
bruxelloise et le traitement inégal des locataires. 
 
11 juillet 2016 : La rénovation urbaine... sans le social et les habitants.  Communiqué commune avec le 
Réseau Habitat, ARAU, Bral et IEB sur le projet d’ordonnance ‘rénovation urbaine’ et le manque de 
participation des habitants et le manque de logement social. 
 
26 septembre 2016 : Logement : 10 idées sous la loupe.  Communiqué à l’occasion de la sortie 
d’Art.23. 
 
Interventions sur initiative des médias 

 
De manière régulière, le RBDH est sollicité par les médias pour réagir à des actualités et se positionner au 
nom du secteur associatif. S’il s’agit d’une interview sur des sujets maîtrisés par l’équipe, nous répondons 
positivement à ces demandes. Sinon, nous redirigeons les journalistes et à chaque fois que possible vers 
nos associations-membres. 

 
Opvallend daarbij is dat vooral de Nederlandtalige BRUZZ (tv, radio en krant) regelmatig beroep doet op de 
BBRoW voor toelichting en interviews.  
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5. Collaboration avec d’autres associations et organisations 
 
 

5.1. La Plateforme Logement 

 
Le RBDH fait partie des membres de la Plateforme Logement, dans laquelle siège également la Fébul, les 
Équipes Populaires, IEB, et les 2 syndicats CSC et FGTB. L’objectif de la Plateforme est d’exercer, ensemble 
avec les syndicats, une pression politique pour la réalisation du droit au logement. 
 
Plus d’infos sur la Plateforme Logement : www.plateformelogement.be 
 
En 2016, les activités de la Plateforme étaient focalisées sur ‘la lutte contre les loyers abusifs’.   Fort impulsé 
par les Equipes Populaires et la CSC, la Plateforme Logement a défendu, dans le cadre du projet 
d’ordonnance bail, trois revendication prioritaires :  
 

- que l’obligation de proposer des loyers raisonnables soit clairement insctrite à l’article 3 
du code du logement bruxellois. 

- que la grille indicative de loyers du gouvernement constitue un véritable outil pour négocier 
des loyers raisonnables, en tenant compte du niveau de confort des logements. 

- que les locataires puissent s’adresser à une Commission Paritaire Locative quand le loyer est 
abusif.  

 

 
Plusieurs initiatives ont été développé :   
 
La rédaction et la distribution d’un ‘questionnaire loyers abusifs’ sur la qualité et le loyer du logement 
 
Un travail de lobbying auprès du conseil socio-économique et auprès du Conseil Consultatif du Logement. 
 
Fin 2016 la Plateforme décidait également d’organiser un meeting politique (le 9 février 2017)  
 
 
 

5.2. Action « Manif de droite » du 8 décembre 2016 : ñPour la libert®, lôin®galit® et des supers 

loyersò 
 
Le jeudi 8 décembre 2016, le RBDH et 4 autres associations (Equipes Populaires, FeBUL, DoucheFLUX, 
Buurtwinkel) luttant pour le droit au logement à Bruxelles organisaient une "manif de droite" du faux 
"Syndicat des Bailleurs" pour dénoncer par l’absurde la non-volonté du gouvernement bruxellois de fournir 
un cadre plus contraignant pour combattre les loyers abusifs. 
Les participants se sont mis dans la peau de propriétaires peu scrupuleux qui manifestent contre 
l’encadrement des loyers en scandant des revendications et slogans scandaleux. 
Le cortège, composé de 50 personnes, a démarré à la place des Martyrs et s’est terminé au Carrefour de 
l’Europe (en face de la Gare Centrale) où un “cocktail dinatoire” attendait les participants.  
 
Revendications : 
L’ordonnance sur la régionalisation du bail étant sur la table du gouvernement bruxellois, nous avons 
demandé l’inscription, à l'article 3 du code du logement, de l'obligation des bailleurs privés de « proposer 
un loyer adapté aux qualités du bien loué ». 
Nous avons également revendiqué le droit de saisir une commission paritaire locative (composée d'experts 
respectivement mandatés par les organisations représentatives des bailleurs et des locataires) chargée de 
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remettre un avis sur le caractère raisonnable du loyer.  
 
Communication : 
Stratégie générale : double jeu pour attirer l’attention de la presse de manière originale : 
Le mardi 6 décembre : une invitation à la presse a été au nom du faux “Syndicat des Bailleurs” à un listing 
presse restreint. 
Le lendemain (mercredi 7 décembre), l’ensemble des associations a envoyé un communiqué commun 
(signatures : DoucheFLUX, RBDH, Equipes Populaires, Febul, Buurtwinkel) signalant que cette manifestation 
du “syndicat des bailleurs” a lieu et exposant ses propres revendications. Chaque association signataire l’a 
envoyé à son propre listing presse.  
Vidéo : Des images de la manifestation ont été tournées et montées dans le but de diffuser les 
revendications à plus large échelle et par la même occasion annoncer le meeting politique organisé le 9 
février par la plateforme logement (« Loyers abusifs : nos élus s’engagent-ils ? »).  
 
Retours presse : 
BX1 (Le Mag – 9 décembre) Thibaud de Menten expose les revendications de la Plateforme Logement face 
au Syndicat des Propriétaires : http://bx1.be/emissions/020-m-le-mag-de-la-redac/  
BRUZZ (vidéo – 8 décembre) : http://www.bruzz.be/nl/video/betoging-tegen-hoge-huurprijzen-650-euro-
huur-en-uitkering-van-1000-euro 
La Capitale (7 décembre) : http://bruxelles.lacapitale.be/18807/article/2016-12-07/une-manifestation-de-
droite-pour-le-logement-ce-jeudi 
 
Synthèse du débriefing de l’action : 
Sur la stratégie de communication : 
La stratégie de communication a été une source de longues discussions : il y a avait une volonté de rester 
dans la logique de l’action (jouer le jeu de manif de droite à fond), mais aussi de faire passer un message 
clair. Le résultat du compromis qui a été fait (double communiqué de presse) est difficile à évaluer, mais il 
est clair que certains médias ont été confus (ne comprenaient pas qui organisait la manif etc.), cela a peut-
être déforcé notre message. 
Sur l’action en elle-même : 
Au niveau logistique, l’action s’est déroulée sans trop d’encombres (seuls points : la police ne nous a 
finalement pas autorisé à passer par la Rue Neuve, nous obligeant à légèrement modifier l’itinéraire du 
cortège, et le tournage d’images pour la vidéo a également ralentit le démarrage du cortège). 
Au final, la stratégie de la manif de droite en a plu à certains, en a mis d’autres moins à l’aise, mais le fait de 
mener cette une action ensemble a été très motivant pour les associations et les participants.  
Sur les suites de l’action : 
Les retours presse ont été plutôt satisfaisants, malgré la communication confondante autour de l’action. De 
plus, les images ont servi à réaliser un teaser (2 500 vues sur facebook) pour annoncer le meeting de la 
Plateforme Logement du 9 février. Enfin, les associations organisant la manif ont resserrés leurs liens et se 
tiennent prêtes à se remobiliser sur la question des loyers. 
 
 

http://bx1.be/emissions/020-m-le-mag-de-la-redac/
http://www.bruzz.be/nl/video/betoging-tegen-hoge-huurprijzen-650-euro-huur-en-uitkering-van-1000-euro
http://www.bruzz.be/nl/video/betoging-tegen-hoge-huurprijzen-650-euro-huur-en-uitkering-van-1000-euro
http://bruxelles.lacapitale.be/18807/article/2016-12-07/une-manifestation-de-droite-pour-le-logement-ce-jeudi
http://bruxelles.lacapitale.be/18807/article/2016-12-07/une-manifestation-de-droite-pour-le-logement-ce-jeudi
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6. Formation de nos membres et des acteurs du secteur du logement  

 
 
Le RBDH a organisé en 2016 deux cycles de formations : l’un au printemps et l’autre en automne. 
 

                     
 
Ces formations sont accessibles gratuitement pour nos membres et payantes pour toutes les 
autres personnes intéressées (travailleurs du secteur social, collaborateurs parlementaires, 
fonctionnaires d’administrations,…).   
 
Il y a eu au total 414 inscriptions provenant des organisations suivantes : 

- Associations-membres : 204 (+62) 
- Autres associations : 57 (-3) 
- AIS (non-membres) : 5 (+2) 
- Communes et CPAS : 88 (-37) 
- SISP : 12 (-2) 
- Ministère Région Bruxelles-Capitale : 20 (+9) 
- Parlement bruxellois : 5 (-13) 
- Cabinet de la Ministre du Logement Céline Frémault : 1 (-2) 
- IBGE : 6 (+6) 
- Mutualités : 3 (-6) 
- Autres : 11 (-2) 

 

Le RBDH a organisé des formations sur 8 thèmes différents. Chaque formation a été organisée à 2 
reprises, excepté celle sur les rénovations dans le secteur du logement social et celle sur 
l’encadrement des loyers. Une date a dû être annulée car il n’y avait pas assez de personnes 
inscrites. C’est la 2ème formation sur l’accès au logement des personnes handicapées. Vu le 
nombre de demandes, on a organisé une date supplémentaire pour celle sur les conflits locatifs. Il 
y a eu également un nombre élevé de demandes d’inscriptions pour celle sur l’encadrement des 
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loyers. Par conséquent, nous la réorganiserons donc lors du prochain cycle de formations au 
printemps 2017. 
Elles se sont déroulées au Centre culturel flamand « De Kriekelaar » situé à Schaerbeek. 
 
En comparaison avec l’année 2015 : nous avions organisé huit formations différentes toutes 
organisées à 2 reprises exceptée une pour laquelle il n’y avait pas assez de personnes inscrites. 
Elles ont été fréquentées par 398 participants. En 2016, il y a donc eu 16 inscriptions 
supplémentaires. Presque la moitié des participants font partie de nos associations-membres (en 
2015, c’était le tiers). Plus d’un quart viennent des administrations communales et des CPAS. 
Concernant le restant, le public est assez varié. Les participants viennent du milieu associatif mais 
également des administrations régionales, des SISP et des mutualités. 
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DATE THÈME RÉSUMÉ ORATEURS 
NOMBRE 

D’INSCRITS 

12/04, 
10 et 
17/05 

Les conflits 
locatifs : Comment 

les résoudre ? 

Les relations entre propriétaires et 
locataires ne se passent pas toujours 
bien. 
Lors de cette formation, nous avons 
abordé les différents mécanismes pour 
résoudre ces conflits, les nouvelles 
règles du Code judiciaire, le 
fonctionnement de la justice paix, le 
rôle de l’avocat, la procédure en 
conciliation : la médiation,… 
Les orateurs ont partagé également 
leurs expériences de terrain et des 
approches plus informelles pour essayer 
de résoudre ces conflits. 

- Didier Joly, service Droit du bail 
; Atelier des droits sociaux ; 

- Nathalie Philippart et Ilham 
Bensaïd, médiatrices locales, 
Service Médiation locale de la 
commune de Molenbeek-Saint-
Jean ; 

- Ivan Knipping, conseiller 
insalubrité, et Sandrine Rose, 
assistante sociale, asbl 
Convivence 

26, 
31 et        
13 

26/04 
Les rénovations 
dans le secteur 

du logement social 

Nous sommes nombreux à questionner 
et à pointer la lenteur, voire 
l’immobilisme de certains projets de 
rénovation cause d’une vacance 
importante dans le parc du logement 
social. 
Monsieur Zimmer nous a expliqué les 
raisons pour lesquelles nous en sommes 
arrivés là, quelles sont les difficultés qui 
persistent aujourd’hui, mais aussi les 
évolutions favorables traversent ce 
secteur. 
Monsieur Vanschoenbeek nous a 
présenté le projet de rénovation de la 
Cité-Modèle.  
Nous avons également abordé la place 
des locataires dans ces processus de 
rénovation, ce qui est prévu dans la 
règlementation et ce qui est vécu sur le 
terrain, via l’histoire des habitants de la 
Tour Brunfaut à Molenbeek.. 

- Pol Zimmer, directeur du 
service études et qualités à la 
SLRB ; 

- Un délégué social de la SLRB ; 
- Patrick Vanschoenbeek, 

directeur-gérant du Foyer 
Laekenois ; 

- Claire Verhaeren, coordinatrice 
du PCS « Quartiers Ransfort » à 
Molenbeek, asbl La Rue 

26 

26/05
et 

03/06 

Lutter contre les 
logements vides 

On déplore encore et toujours de trop 
nombreux logements qui restent 
inoccupés.  
Durant cette formation, les orateurs 
nous ont présenté les leviers dont 
disposent la Région et les communes, 
les moyens et outils qu’ils utilisent en 
faveur de la remise en location des 
logements vides. 
Le RBDH a fait le point sur l’action en 
cessation qu’elle a introduite en justice. 

- Cassio Lopes, Coordinateur 
Cellule Logements Inoccupés, 
Bruxelles Développement 
Urbain ; 

- Kristel Mazy, Cellule Stratégies 
et Développement, 
département urbanisme, Ville 
de Bruxelles ; 

- Anne Bauwelinckx, Chargée de 
projets, RBDH 

27 et        
20 

07 et 
14/06 

Les dispositifs 
d’accès au 
logement 

pour les plus 
précarisés 

Plusieurs projets se sont développés ces 
dernières années pour permettre 
l’accès au logement des personnes les 
plus précarisées.  
Lors de cette formation nous en avons 

- Stephan Lux, Directeur de l’asbl 
Habitat Service 

- Muriel Allart, Coordinatrice du 
projet Housing First de l’asbl 
SMES-B 

38 et 
37 
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présentés quelques-uns, en 
expliquantles tenants et aboutissants :  

¶ le projet Housing First développé par 
le SMES-B 

¶ le dispositif du bail glissant mis en 
place 

¶ par Habitat Service 

¶ le dispositif de logements de transit 
et le projet d’habitat solidaire 
développés par l’AIS Logement pour 
tous.  

Pour conclure, monsieur Nicolas 
Bernard a recontextualisé ces différents 
dispositifs à l’aube de 
la régionalisation du bail. 

- Valérie Flahaux, Gestionnaire 
logement de l’AIS Logement 
pour Tous 

- Nicolas Bernard, Professeur en 
droit à l’Université Saint-Louis – 
Bruxelles 

07 et 
28/11 

L’accès au 
logement 

des personnes 
immigrées 

Les intervenants ont partagés leurs 
expériences avec leur public fragilisé: 
réfugiés, sans-papiers et familles en 
errances. Ils nous expliqué les difficultés 
auxquelles ils sont confrontés pour être 
logés dignement mais également des 
pistes concrètes qui peuvent être 
développées pour y faire face. 

- Martin Fortez, Unia, 
- Camille Dumont, Convivial, 
- Sylvie de Terschueren, Ciré / 

Maria Krislova, FeBUL, 
- Samantha Widjanu Akatshi, 

Mrax / des représentants de 
Samenlevingsopbouw Brussel 

23 et 
38 

06 et 
13/12 

Le Code du 
Logement et la 

lutte 
contre l’insalubrité 

En région bruxelloise, tous les 
logements doivent correspondre à aux 
normes minimales de sécurité, de 
salubrité et d’équipement, reprises 
dans le Code du logement. 
Les propriétaires ne respectant pas ces 
normes s’exposent à des sanctions. 
L’orateur nous a présenté l’action 
menée par le service de l’Inspection 
Régionale du Logement. 

Frédéric Degives, Directeur de 
l’Inspection Régionale du 
Logement 

26 et 
28 

09/12 

Encadrement des 
loyers à Bruxelles : 

pistes, progrès, 
points de vue et 

exemples 

nous avons présenté un aperçu, les 
progrès de leur travail de lobbying et les 
réponses du gouvernement bruxellois. 
Durant cette formation, les intervenants 
ont partagé leurs points de vue sur 
l’instauration d’un encadrement des 
loyers à Bruxelles, les différentes 
propositions et pistes que défendent les 
associations. 
Monsieur Sanchez nous a présenté le 
système d’encadrement des loyers 
instauré à Paris. 

- Pierre-Alain Franck, 
administrateur UPSI-BVS, 

- Arnaud Sanchez, conseiller 
parlementaire de Mohamed 
Ouriaghli, 

- Benoit Dassy, permanent 
Service Études CSC Bruxelles, 

- Werner Van Mieghem, 
coordinateur du RBDH 

40 

12/12 

L’accès au 
logement des 

personnes 
handicapées 

Il n’est pas facile de se loger à Bruxelles, 
d’autant plus si on est porteur d’un 
handicap. 
Les orateurs ont présentés les 
dispositifs existants d’accès et de 
maintien dans le logement ainsi que les 
pistes de réflexion envisagées pour 
l’avenir…  

- Stéphanie Herman, ANLH, 
- Une représentante de La Vague 

asbl, 
- Bernard Riat, Les Pilotis, 
- Greta Leire et François Kinkin, 

groupe de travail « logement » 
de la plateforme de 
concertation en santé mentale 

20 
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Formation des assistants sociaux (bac) et ingénierie sociale (master) 
 
Le RBDH veut proposer en septembre 2017 aux hautes écoles des formations afin de sensibiliser 
les étudiants à la crise du logement.  Ces interventions pourraient prendre 3 formes :  
2h : contenu dense avec moins d’animation 
4h : contenu avec plus d’animations 
1 journée : les 4h + une après-midi à l’extérieur (visite de terrain dans une association, assister à la 
commission logement, …).  
 
Pour accompagner l’équipe dans son analyse des besoins, dans la construction pédagogique des 
formations le RBDH a fait appel à un formateur.   Une journée de formation a eu lieu en décembre 
2016, deux autres jours de formations sont prévus en 2017. 
 
 
 
 
 

7. Le Conseil Consultatif du Logement (CCL)  

et la Commission Régionale de Développement (CRD) 

 
7.1 Le Conseil Consultatif du Logement 

 

Le Conseil Consultatif du Logement est l’organe de conseil officiel de la Région Bruxelles-Capitale pour le 

logement. Le RBDH fait partie de ce conseil consultatif et est représenté par Werner Van Mieghem et 

Carole Dumont. Werner Van Mieghem a également été élu membre du « bureau » du CCL. 

 

En 2016, le Conseil consultatif du logement a remis un avis sur les textes de loi suivants :  
 
Projets d’ordonnance 
 

¶ Note au gouvernement :  Principes directeurs de la régionalisation du bail d’habitation 
 

¶ Projet d’ordonnance visant la régionalisation du bail d’habitation 
 

¶ Projet d’ordonnance portant la deuxième partie de la réforme fiscale 
 
 
Projets d’arrêté :  
 

¶ Avant-projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l’élection et au 
mode de fonctionnement des conseils consultatifs des locataires institués auprès des société 
immobilières de service public». 

 

¶ Avant-projet d’arrêté du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale relatif aux règles 
applicables aux logements mis en location par des opérateurs immobiliers publics et par les 
agences immobilières sociales 

 

¶ Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale Bruxelles modifiant l’arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996 organisant la location des 
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habitations gérées par la Société du Logement de la Région bruxelloise ou par les sociétés 
immobilières de service public 
 

¶ Projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux Contrats de quartier 

durable 
 

¶ Grille indicative des loyers de référence – Avant-projet d’arrêté d’exécution  

 

¶ Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale Bruxelles modifiant l’arrêté du 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996 organisant la location des 

habitations gérées par la Société du Logement de la Région bruxelloise ou par les sociétés 

immobilières de service public  

 

¶ Avant-projet d’arrêté du Gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale relatif à l’octroi de 

subsides au bénéfice d’associations oeuvrant à l’insertion par le logement 

 
 
 
7.2 La Commission Régionale de Développement 

Le RBDH est, via le CCL, membre de la Commission Régionale de Développement. Etant donné qu’il s’agit 
d’un ‘‘mandat non-rémunéré’’, au même titre que le CCL, que le nombre de réunions de la CRD est élévé et 
traite de thématiques pour lesquelles le RBDH n’a pas de position arrêtée, notre participation aux réunions 
peuvent se compter sur les doigts d’une main seulement.    
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8. Les associations-membres en 2016 
 

En 2016, les 51 associations suivantes étaient membres du RBDH : 
 
 

Á A.M.A  
Á ARAU 
Á BRAL 
Á Brusselse Welzijn- en gezonheidsRaad 

(BWR) 
Á Buurthuis Bonnevie 
Á Buurtwinkel vzw 
Á CAD - De Boei 
Á CAFA 
Á CAP Habitat 
Á CASG de la Ligue des Familles 
Á caw Brussel 
Á CCLTB 
Á CGEE 
Á CIRÉ 
Á CODES 
Á Compagnons Dépanneurs 
Á Comité de la Samaritaine 
Á Convivence/Samenleven 
Á Convivial 
Á Douche Flux 
Á Espace Social Télé-Service 
Á Fabrik 
Á Fami-Home 
Á FÉBUL - BFHV 
Á FDSS - FDSSb 
Á Habitat & Humanisme 

Á Habitat &  Rénovation 
Á Ilôt/Eilandje (Sacado) 
Á Inter-Environnement Bruxelles 
Á Iris  
Á La Ligue des Familles 
Á La Maison Rue Verte 
Á La Rue 
Á La Vague 
Á Le Cairn 
Á Les Foyers d'Acceuil 
Á Lhiving vzw 
Á Logement pour tous 
Á PAG-ASA 
Á Porte Ouverte, maison d'acceuil 
Á Rénovassistance 
Á Samenlevingsopbouw Brussel 
Á SESO 
Á Source asbl 
Á Talita 
Á Transit asbl 
Á Un Toit à soi 
Á Une Maison en plus 
Á UL Quartier Nord 
Á UL Schaerbeek 
Á ULAC 
Á Woningen 123 Logements 
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9. Le conseil d’administration 
 

A l’Assemblée Générale de mars 2016, les administrateurs suivants ont été (ré)élus::  
Thibauld Collignon, co-président FR 
Bart Vandeven, NL co-voorzitter  (élu en juin 2016) 
Maria-Elvira Ayalde 
Nicolas Bernard 
Caroline Davreux 
Valérie Flahaux 
 
Mallorie Van den Nyden et Pierre Denis ont été réélus comme  commissaires aux comptes. 
 
 
 
 

10.Le personnel 
 

En 2016, le personnel du RBDH était composé des personnes suivantes: 
 
Anne Bauwelinckx, chargée de projet (0.8)  
Marie Couteaux,  chargée de projet temporaire (0.8) – remplacement d’Anne Bauwelinckx pendant son 
congé de maternité 
Marie Defreyne, chargée de projet et de communication  (0.8) 
Carole Dumont, chargée de projet  (0.8) 
Anne Sophie Dupont, chargée de projet (1,0) à partir du 5 avril 2016 
Laurence Evrard, administration (0.5) 
Werner Van Mieghem, coordinateur (0.9) 
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